
 

Inscriptions sur la liste électorale 
 

   Les personnes récemment arrivées à Marœuil ou ayant changé 
d’adresse dans la commune sont priées de passer en mairie pour 
demander leur inscription. Les jeunes nés entre le 1

er
 mars 1993 

et le 29 février 1994 sont invités à passer en mairie pour vérifier 
qu’ils sont bien inscrits. ATTENTION ! Pour pouvoir voter à compter de mars 
2012, il est indispensable de s’inscrire en mairie avant la fin du mois de 
décembre 2011.     

 Renseignements : 03 21 24 56 56 
___________________________________________ 

Fermeture de fin d’année 
 

 La mairie sera fermée le matin des 24, 26 décembre 2011  
et 2 janvier 2012. Une permanence pour les inscriptions sur les 

listes électorales sera tenue le 31 décembre de 10h à 12h. 
 

 La bibliothèque sera fermée du 24/12/2011 au 3/01/2012 inclus. 
___________________________________________ 

Nettoyage des caniveaux 
 

   L'entreprise LAFLUTTE va procéder au nettoyage des 
caniveaux de la commune le :  

Mercredi 7 décembre à partir de 8h00  
   Certains de votre compréhension, nous vous invitons à ne stationner ni sur 
la route, ni à cheval sur la chaussée et le trottoir. 

 ___________________________________________ 
 Permanences  

 

  Assistante sociale : Mme PERU : jeudi 1/12/11 de 9h à 11h en mairie. 
  Mission Locale : M. DRUARD : sur rendez-vous au 03 21 71 83 93 

___________________________________________ 
Nouveaux arrivants  

 

 Nous vous remercions de bien vouloir passer en mairie 
avec votre livret de famille ou une pièce d’identité afin de mettre 
à jour nos fichiers. 

___________________________________________ 
Concessions cimetière  

 

 Une procédure de reprise de sépulture en état de péril a 
été engagée. La liste des sépultures visées est consultable en 
mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chers Concitoyens, 
 

 C'est vrai, nous n'en parlons plus depuis bien 
longtemps, comme si nous l'avions oubliée… Rassurez-
vous, le sujet a toujours été d'actualité mais la procédure 
dans laquelle la commune est engagée est relativement 
longue et fastidieuse. 
 Je vous rappelle les faits : en 2008 et 2009, les 

membres du Conseil Municipal ont visité nombre de salles existantes afin 
de pouvoir mieux définir le projet, de prendre connaissance de ce qu'il était 
possible de faire ou de ne pas faire et d'évaluer ce qui aurait pu être 
amélioré ici ou là. Un architecte nous avait également aidés à définir les 
finalités, les fonctionnalités, les surfaces mises en jeu et les impératifs. A la 
suite de cela, une ébauche de projet fut réalisée par un technicien 
communal et les plans qui en résultèrent ont été versés au dossier. 
 Parallèlement à cette démarche, nous nous étions penchés sur la 
localisation de l'infrastructure et il avait été décidé d'entreprendre le rachat 
des terrains situés à proximité de l'ancienne gare et appartenant à Réseau 
Ferré de France (R.F.F.). Nous nous sommes donc rapprochés de la 
société qui commercialise les terrains pour le compte de R.F.F. qui nous a 
annoncé un prix de 50 €/m² alors que les Services des Domaines nous 
indiquait une valeur estimée de 3 €/m² seulement. Devant cette énorme 
différence, nous avons tenté de négocier mais aucun accord acceptable 
n'a pu être trouvé. De ce fait, en mars 2010, nous avons décidé d'engager 
une procédure de "Déclaration d'Utilité Publique " (D.U.P.) pour le rachat 
des terrains. Le dossier a été élaboré puis envoyé à M. le Préfet en juillet 

2010. Les services préfectoraux qui avaient 6 mois pour nous répondre, 
nous ont demandé des renseignements complémentaires après 5 mois. 
Nous leur avons répondu immédiatement et il a fallu attendre septembre 
2011 pour que la Préfecture convoque les intervenants habilités à donner 
leur avis sur la nécessité de la D.U.P. Cette commission composée de 
représentants de la Préfecture, du Département, de la Région, de la 
Direction Départementale de l'Équipement, du Syndicat d'Etudes du 
Schéma Directeur de l'Arrageois, de la Communauté de Communes de 
l'Artois, des Chambres Consulaires et de la Commune s'est réunie le        
17 octobre dernier pour émettre, à l'unanimité, un avis favorable à la 
réalisation du projet. 
 L'étape suivante est la mise en place par la Préfecture d'une 
enquête publique. Si, à l'issue de celle-ci, la Déclaration d'Utilité Publique 
est prononcée par M. le Préfet, nous pourrons envisager l'expropriation de 
R.F.F. pour racheter les terrains. Nous essayerons toutefois de trouver un 
accord avec cette entreprise de façon à gagner du temps. 
 Voilà où nous en sommes actuellement. J'entends parfois des 
commentaires indélicats sur la longueur des procédures avec à chaque 
fois les recettes miracles : "Y a qu'à – Moi, je – Faut qu'on...". Sachez que 
je regrette autant que tous les lenteurs administratives auxquelles nous 
sommes confrontés mais auxquelles nul ne peut échapper. Je ne peux 
maintenant qu'espérer une réponse rapide de M. le Préfet de façon à ce 
que nous puissions aller plus loin. 
  

 Ce bulletin étant le dernier de 2011, je vous souhaite à tous de 
passer de bonnes fêtes de fin d'année. 
 

   Cordialement, 
           Daniel DAMART, 
           Votre Maire  
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Et la nouvelle salle ? Qu'en est-il ? 

Informations Une salle de javelot rénovée  

   Le club de javelot avait invité, le 12 novembre 2011, familles, amis et 
Bureau Communal afin d'inaugurer les travaux de rénovation de sa salle. 
Après avoir présenté l'historique du club, le président Gérard WACHEUX 
a remercié la commune pour la mise à disposition des matériaux et les 
bénévoles du club, qui sous la houlette d'André DEPLANQUE, promu 
chef des travaux, ont mis en peinture les murs et le sol. 



 

 

Délibérations du Conseil Municipal 

� Validation des subventions aux associations qui n'en ont pas 
encore bénéficié pour un montant total de 1.050 €. 

 

� Attribution à l'association P.A.L.J. (Promotion Animation Loisirs 

Jeunes) de l'organisation du séjour ski du 25 février 2012 au           
3 mars 2012 à Mijoux. Comme les années précédentes, la 
commune participera à hauteur de 7.035 € TTC (base 
prévisionnelle de 21 enfants). La participation communale pour 
les enfants dont les parents résident à MARŒUIL sera de : 
  - 375 € pour un enfant dont la famille est non imposable 
  - 315 € pour un enfant dont la famille est imposable 

 

� Le nom «Résidence les Capucines» a été confirmé pour le 
lotissement en construction rue Curie.  

  

� La Commune participera au financement de la restauration de 

la châsse Sainte-Bertille, qui fait partie du patrimoine historique 
de notre village. Le montant estimé à 1.461,42 € sera financé à 
parts égales par l’Association pour la Restauration de l’Eglise 
de Marœuil, la Paroisse et la Commune. 

 

� Le Conseil Municipal, après délibération et à la majorité des 
membres présents et représentés, décide du retrait de la 
position d’adjoint au Maire à M. Michel PUCHOIS. 

 

� Le Conseil Municipal, après délibération et à la majorité  des 
membres présents et représentés, décide de maintenir cinq 

Adjoints au Maire et décide de remonter d’un rang les troisième, 
quatrième et cinquième Adjoints au Maire en place afin de 
libérer la place de cinquième Adjoint au Maire. Après 
délibération et à la majorité absolue des membres présents et 
représentés, M. Claude CAUET est désigné comme cinquième 
Adjoint au Maire. 

 

� Validation des indemnités de M. Valéry WIMETZ, nouveau 

Receveur Principal de notre collectivité. 
 
Questions diverses : 
 

� Une partie du local C.A.J. situé rue du Four est attribuée à  

l'association "la Boule Marœuilloise". 
 

� Le rapport rendu par le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
d’Environnement du Pas-de-Calais sur l’aménagement du 
Chemin Grignart contient plusieurs hypothèses 
d’aménagement. Il sera étudié par la commission travaux lors 
de sa prochaine réunion.  

 

� M. le Maire indique qu’une discussion avec les adjoints est 

prévue sur la nouvelle répartition des délégations et que le 
Conseil Municipal sera informé de la décision prise. 

 

� M. Michel PUCHOIS, restitue les clés des bâtiments 
communaux.  

 

� Suite au vote favorable, en date du 10 octobre 2011, de la 
Commission Permanente du Conseil Régional pour l’attribution 
de la subvention pour l'aménagement et la réhabilitation du 
marais, le Conseil Municipal valide le plan de financement 
suivant : 

   Subvention Conseil Régional : 37.766,00 € 
   Autofinancement :   30.408,70 € 
   TOTAL :     68.174,70 € 
 

� Vote du budget supplémentaire de la Commune, exercice 2011. 
  

� Vote du budget supplémentaire du Service des Eaux, exercice 
2011. 

  

� Suite à la nouvelle organisation du marché de l’électricité, la 
taxe sur la consommation finale d’électricité remplace la taxe 
locale sur l’électricité. Son taux est défini à 8,12% à compter de 
2012. 

 

� Suite à la loi de finances rectificative du 29 décembre 2010 qui 
entre en vigueur, la taxe locale d’équipement est remplacée, à 
partir du 1er mars 2012 par la taxe d’aménagement dont le taux 
est fixé à 3%. 

 

� Actualisation du tableau des effectifs de la Commune de 

Marœuil. 
 

�  Maintien de l'ensemble des prestations servies directement ou 

indirectement par la commune auprès de ses agents 
communaux. La participation annuelle de la commune, au titre 
de l’année 2011, est portée à 1,37% de la masse salariale 
2010, soit la somme de 7 181,66 €. 

 
Questions diverses : 
 

� Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des délégations 

qu’il a confiées à Monsieur Claude CAUET, Adjoint au Maire, et 
à Monsieur Thomas CARBONNET, Conseiller Municipal 
Délégué. 

 M. Claude CAUET interviendra dans les domaines suivants : 
      - Entretien, conformité et sécurité des bâtiments communaux
      - Sécurité 
      - Affaires patriotiques 
 
 

 M. Thomas CARBONNET interviendra dans les domaines 
 suivants :  
      - Travaux de voirie et réseaux divers 
      - Gestion des espaces verts 
 

� M. Le Maire donne lecture d’un courrier qui lui a été adressé par 
M. Christian LHOMME, responsable de l’Association 
Départementale d’Elevage et de Contrôle Laitier du Pas-de-
Calais, lui demandant d’intervenir auprès de M. Michel 
PUCHOIS à la suite des propos qu’il a tenus lors de 
l’adjudication de la gare et le mettant en cause. Il demande des 
excuses publiques de l’intéressé.  

 

� M. Jean-Luc DOUDAIN, Adjoint au Maire, s’interroge sur 
l’absence récurrente, lors des dernières réunions de conseil 
municipal, de M. Philippe KLIMCZAK, Conseiller Municipal et 
Vice-Président de la Communauté de Communes de l’Artois.  
Ces nombreuses absences gênent les remontées 
d’informations relatives aux décisions et aux discussions en 
cours au sein du bureau de l’intercommunalité. Monsieur le 
Maire indique qu’il va se pencher sur ce sujet.  

 

� Mme Bernadette BOURSIER, adjointe au maire, remercie 
l’ensemble des bénévoles, dont de nombreux membres du 
conseil municipal, pour leur participation à l’opération de vente 
des brioches au profit de l’Association des Parents des Enfants 
Inadaptés « Les Papillons Blancs ».  

 

� M. Claude CAUET, adjoint au maire, informe le conseil 

municipal de la finalisation du diagnostic d’accessibilité des 
bâtiments communaux, réalisé avec l’aide de M. Jean-Michel 
FINET. M. le Maire remercie M. Bernard ARTY qui a largement 
contribué à l’élaboration de ce document. 

 

� Mme Anne-Sylvie CUISINIER, conseillère municipale, évoque 
la possibilité d’organiser une manifestation d’ampleur 
intercommunale impliquant l’école de musique de la 
Communauté de Communes de l’Artois. M. Serge FRANCOIS, 
adjoint au maire, précise qu’il a effectivement été évoqué, lors 
d’une réunion de la Commission Ecole à Roclincourt, de 
demander au bureau de la Communauté de Communes de 
l’Artois la possibilité de mettre en valeur l’école de musique en 
profitant de la fête intercommunale, mais, qu’à ce stade, il ne 
s’agit que d’une demande qui doit être acceptée par tous les 
élus de l’intercommunalité. 

L’intégralité des comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal est disponible sur le site internet ou consultable en Mairie. 

Réunion du 19 septembre 2011 

Réunion du 13 octobre 2011 



9 et 10 Octobre : Ducasse de Marœuil9 et 10 Octobre : Ducasse de Marœuil9 et 10 Octobre : Ducasse de Marœuil   

 

Septembre-Octobre en images... 
2 Octobre : Repas du club de l'amitié2 Octobre : Repas du club de l'amitié2 Octobre : Repas du club de l'amitié   

   Organisé par le Club de l'amitié, présidé par Serge POCHET, ce repas 
a été l'occasion de partager un moment de convivialité. 

3 Septembre : Tournoi de Pétanque 3 Septembre : Tournoi de Pétanque 3 Septembre : Tournoi de Pétanque    

   La Boule Marœuilloise organisait son second tournoi de la saison sous 
un soleil radieux.  

26 Septembre : Ouverture de la chasse26 Septembre : Ouverture de la chasse26 Septembre : Ouverture de la chasse   

   Une nouvelle saison a démarré pour les chasseurs Marœuillois. 

14 Octobre : remise d'un défibrillateur14 Octobre : remise d'un défibrillateur14 Octobre : remise d'un défibrillateur   

   L'ASM a reçu un défibrillateur de la part de l'association 
"Ludovic, un défi pour la vie" créée en mai 2009 par Jean-
Luc et Valérie LEROY, suite au décès de leur fils de 14 
ans, dû à une fibrillation ventriculaire en cours de sport au 
collège.     . http://ludovicundefipourlavie.skyrock.com 

   Concert, manèges, exposition de peinture, tournoi de javelot, apéritif musical..., seul le 
soleil n'était pas au rendez-vous pour ce week-end incontournable. 

Le 15 Octobre : Procession de SainteLe 15 Octobre : Procession de SainteLe 15 Octobre : Procession de Sainte---BertilleBertilleBertille   

  La procession en l'honneur de Sainte-Bertille attire 
toujours autant de fidèles. 

16 Octobre : Théâtre16 Octobre : Théâtre16 Octobre : Théâtre   

   Invitée par le Comité des Fêtes, "La compagnie du 
Luminaire" jouait "Chat et souris" de Ray COUNEY. 

   "Les gestes qui parlent", tel était le thème de cette exposition. Les visiteurs ont pu 
également voyager dans le temps avec des clichés "sortis des cartons"... 

Du 1Du 1Du 1ererer au 4 Octobre : Exposition du Club Photo au 4 Octobre : Exposition du Club Photo au 4 Octobre : Exposition du Club Photo   

Du 24 au 28 Octobre : Centre de LoisirsDu 24 au 28 Octobre : Centre de LoisirsDu 24 au 28 Octobre : Centre de Loisirs   

   Le centre de Toussaint, ouvert pour la première fois aux 3-6 ans, a permis à plus de 30 
enfants de profiter des nombreuses animations : cinéma, piscine, art du cirque... 



 
Conception : Commission Communication 
   Contact : vincent.vaniet@maroeuil.fr 

Agenda 

ETAT CIVIL  

 

Naissances 
 

  Suzanne HOURIEZ, née le 18/09/2011 à Arras 
  Yélina DOREZ, née le 02/11/2011 à Arras 
 

Mariage 
 

  Martine VAN SINAY et Didier FINET, le 22/10/2011 

 

Décès 
 

  Laurent RICHEBE, le 25/09/2011 à Maroeuil 
  Denis VERRIER, le 01/10/2011 à Cachan (Val-de-Marne) 
  Bénoni DECROIX, le 05/10/2011 à Arras 
  Maurice CAMUS, le 07/11/2011 à Maroeuil  

En bref ... 

 Dimanche 8 Janvier 2012 : Vœux du Maire 

 
      
M. Daniel DAMART, Maire de Marœuil, les Adjoints et les 
Conseillers Municipaux seront heureux de vous retrouver lors de 
la cérémonie des vœux qui se déroulera à la : 

 

 Salle des Fêtes de Marœuil, à 12h00. 

 Dimanche 27 Novembre : Messe de Sainte-Cécile  
 

 

11h00 en l'église Sainte-Bertille. 
 

   L'Harmonie de Marœuil et la Chorale Mélimélodies 
participeront à cette célébration. 
   Un vin d'honneur sera offert par l'Harmonie à 12h00 à la 
Salle des Fêtes de Marœuil. 

 

 

Les 2 et 3 Décembre : Téléthon 
Organisé par la Commune et les associations maroeuilloises 

  

25 ans et bien des victoires plus tard… 
   

 L’association Cap’ Art et l'école DOLTO vont réaliser une 
fresque évolutive en post-it les 28, 29 novembre et 1

er
, 2 

décembre de 16h50 à 18h30 et le samedi 3 décembre de 15h à 18h, 
dans la salle située à côté de la bibliothèque municipale de Maroeuil.  

     Coût d'un post-it : 0,20 € 

Un programme détaillé des autres animations est joint à ce bulletin 

 

 
Samedi 17 Décembre :  Marché de Noël 

Organisé par la Commune 
 

Dès 17h30 : Ferme Communale, rue du Four. 
 

À 18h00 : Spectacle par les membres du Comité des Fêtes 

 chalets, chants de Noël... 
  Vin et chocolat chauds, gaufres, marrons… 

 Distribution de friandises aux enfants... 

 Sans oublier la venue du Père Noël ! 

 

 
Du 15 au 30 Décembre : Jeu de piste féérique  

Organisé par le Comité des Fêtes 
 

   Jeu avec énigmes portant sur les décorations et illuminations 
de Noël communales et des particuliers... 

  Ouvert à tous les enfants 
 

Les questionnaires seront distribués dans les écoles et 
disponibles en Mairie. 

Renseignements : 06 78 13 71 05  

 

Don du Sang 
 

      Une collecte de sang aura lieu le : 
Vendredi 9 Décembre 2011 

De 16h00 à 19h00, devant l'école DOLTO 

___________________________________________ 
 

Colis de Noël des aînés 
 

    La distribution des colis de Noël, offerts par la Commune 
aux personnes de plus de 65 ans, aura lieu le samedi 17 Décembre, 
matin.  

___________________________________________ 
 

Simul’Action pour l’emploi 
    Le Rotary Club Maroeuil Cœur d’Artois organise en 
partenariat avec la Mission Locale en Pays d’Artois une 

journée dédiée à la recherche d’emploi pour les jeunes de 16 à 25 ans  

 Le Mercredi 14 décembre à partir de 9h00 
 - Conseils pour vos C.V. et lettre de motivation 

 - Simulation d’entretien d’embauche 

   Venez booster votre recherche d’emploi 
Inscription auprès de Justine LUPART, conseillère à la mission locale 

au 03 21 71 83 93 
___________________________________________ 

 

 Journée des collectionneurs  
 

 La municipalité organise une journée "exposition" 
dédiée aux passionnés en tout genre et aux collectionneurs 
Marœuillois le : 

 dimanche 29 janvier 2012, de 9h à 18h à la Salle des Fêtes 
Inscription en mairie avant le 30 décembre 2011 

___________________________________________ 
 

Le SMAV vous informe 
  

   Les nouveaux horaires de la déchetterie de 
Maroeuil seront les suivants : 

     Horaires d’hiver :  
Du lundi au samedi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
Le dimanche de 9h00 à 12h30 
 

Horaires d’été :  
Du lundi au samedi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 19h00 
Le dimanche de 9h00 à 12h30 

 

La déchetterie reste fermée les jours fériés. 
Pour toute question, merci de contacter le n° vert : 0800 62 10 62 

 ___________________________________________ 
 

Plantons le décor ! 
 

 Le pays d'Artois est l'un des 22 territoires partenaires 
de l'opération "Plantons le décor" coordonnée par Espaces 
Naturels Régionaux. Les usagers des communes de la 
CCA, adhérente du Pays d'Artois, peuvent désormais 

participer à cette opération pour la saison 2011-2012. Les 
modalités de participation sont disponibles sur le site internet : 
www.plantonsledecor.fr.   

Vendredi 31 Décembre : Réveillon de Saint-Sylvestre 

Organisé par le Comité des Fêtes 
 

Menu 

Apéritif de b
ienvenue 

Cocktail maison et amuse-bouches
 

Petite gourm
ette 

(saumon fumé/foie gras/s
alade) 

Filet de roug
et aux endive

s douces 

Coupe du no
uvel an et co

tillons 

Aiguillette d
e chapon à l

’estragon 

et sa garnitu
re 

Sorbet mirabelle 

Salade mêlée  

et déclinaiso
n de fromages 

Gourmandise de la
 Saint-Sylves

tre 

Café 

Vin blanc : 1
 bouteille / 6

 par entrée 

Vin rouge : 1
 bouteille / 4

 

Boissons san
s alcool à dis

crétion 

 

Adultes : 60 € 

Enfants de moins de 12 ans : 30 € 

(Menu spécial enfant) 

Renseignements : 06 78 13 71 05 

 Réservation :  le samedi de 10h à 12h en Mairie, à partir du 26 novembre  


